
                      
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Date de la convocation 15 01/2026 

Date d’affichage           15/01/2026      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation de la convention d’offre de concours pour le financement de 
« l’ANIM’ADOS » 

2. Subvention pour l’Association Cantonale Enfance Jeunesse (ACEJ) 
3. Modalités de mise à disposition des salles communales en période électorale 

4. Désaffectation et aliénation d’un chemin rural après enquête  
5. Motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « distribution d’électricité » au sein 

du bloc communal (communes et groupement) 

6. Approbation des modifications statutaires du Syndicat Départemental d'Energie de la Savoie 

(SDES) 

7. Garantie avec contrat de prêt en annexe 

8. Protection Sociale Complémentaire – Adhésion à la convention de participation sur le risque 

« Santé » proposée par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie 

9. Autorisations Spéciales d'Absence pour évènements familiaux 

 

-  Questions diverses   

      

 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 26 novembre 2025 

 
Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à formuler des remarques sur la rédaction du 
Procès-Verbal de la réunion du 26 novembre 2025. En l’absence d’observations, le Conseil Municipal 
approuve ce procès-verbal. 

 

 

 

Nombre de membres 

 

Afférents au Conseil Municipal 

 

En exercice 

 

qui ont pris part à la 

délibération 

 

Quorum 

 

9 

 

 

14 

 

12 

 

 

7 

Procès-Verbal du Conseil Municipal 

 

Séance du 21 Janvier 2026 

Feuillet n°2026/581 

L’an deux mil vingt -six et le vingt et un janvier à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de M. Bruno CROUZEVIALLE, Maire. 

 

Présents : M. Thierry MICHEL, Bernard HENRIET, M. François BIQUEZ, Mme Annick DEFONTAINE, M. 

Bernard FRANCONY, M. Philippe GALY, M. Fabrice GUILLOU, Mme Claire MUS 

 

Absents        Mme Eve CAUQUIL qui a donné pouvoir à M. Bernard HENRIET   

 excusés :      Mme Emmanuelle PROVENT CHAUZU qui a donné pouvoir à M. Fabrice GUILLOU                    

                      M. Julien HERVAULT qui a donné pouvoir à M. Thierry MICHEL 

 

 Absents :       Mme Caroline GAY-PARA, M. Thierry COFFINET  

         

Secrétaire de séance : M. Bernard FRANCONY 
 



 

 

 

 

DELIBERATION N°1 : Approbation de la convention d’offre de concours pour le financement de 
« l’ANIM’ADOS » 

 

Au terme des échanges constructifs et engageants menés lors du comité de pilotage du 22 octobre dernier et 
de la table ronde du 12 novembre, il a été convenu de conforter la coopération intercommunale en matière 
de politique éducative par une offre de concours visant à financer la construction d’un espace d’accueil et 
d’animation jeunesse « ANIM’ADOS ». 
 

Cette évolution s’inscrit dans le cadre du renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) 2026-
2029. Elle vise à renforcer la coopération entre les communes membres de l’ACEJ pour la gestion de la 
compétence jeunesse déléguée à l’ACEJ. 
 

L’espace jeunes nommé localement « ANIM’ADOS » à la suite d’un concours organisé avec des jeunes du 
territoire, a été créé en 2006. L’installation d’un bungalow de 62 m² à proximité du collège a permis de créer 
un lieu où les jeunes peuvent se retrouver. Ce local n’a jamais été dégradé, preuve que cet espace est respecté 
par les jeunes et leur apporte beaucoup.  

Malgré un entretien régulier et des réparations, ce local est vétuste. En l’état, il ne pourra bientôt plus ouvrir 
ses portes au public jeunes. 

Ce local indispensable à la politique éducative du territoire, permet : 

- Accueillir les jeunes durant les vacances scolaires 

- Accueillir les ados durant les temps périscolaires 

- Créer du lien avec le collège et les collégiens 

- Accueillir les jeunes dans le cadre de la SIJ (Structure Information Jeunesse). Structure créée par 
l’ACEJ en 2022 permettant aux jeunes d’être accompagnés dans leur projet de vie. 
 

Il est donc nécessaire de remplacer complétement le bungalow. Le projet consiste à le remplacer entièrement 
et de l’inscrire dans la durée à travers un équipement neuf de 90m2 si possible aux normes R2032 et en 
réorganisant les espaces extérieurs afin d’optimiser son usage. La Commune de Grésy-sur-Aix se propose 
d’être maitre d’ouvrage. 
 

La contribution financière cumulée des communes pourra atteindre 80 000 € maximum pour un projet estimé 
à 310 000 €, financé à hauteur de 145 k€ par la CAF et 50 k€ par le Département. 
La convention prévoit un versement unique de chaque commune dans un délai de 3 mois suivant la réception 
des travaux, sur présentation d’un appel de fonds justifié. 
 

Les principales dispositions de la convention sont les suivantes : 
- Durée : La convention s’applique pour la durée des travaux et jusqu’à leur réception définitive. 
- Contribution financière : selon critères et plan de financement définis dans la convention (versement 

unique de chaque commune dans un délai de 3 mois suivant la réception des travaux, sur présentation 
d’un appel de fonds justifié). 

- Engagements : La Commune de Grésy-sur-Aix, maître d’ouvrage, s’engage à achever les travaux, 
fournir un bilan financier, et assurer la gestion de l’équipement. Les communes membres de l’ACEJ 
s’engagent à respecter les modalités de versement et à participer aux réunions de suivi. 

- Résiliation : En cas de non-respect des obligations, la Commune de Grésy-sur-Aix devra rembourser 
les sommes perçues dans un délai de 4 mois. 

 

Afin de garantir l’entrée en vigueur de cette convention au 1er janvier 2026, et l’engagement du projet sur 
2026, chaque conseil municipal est sollicité pour adopter une délibération exécutoire avant le 31 décembre 
2025. 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la réponse du Ministère de l'aménagement du territoire et de la décentralisation publiée le 27 mars 2025, 
Vu la délibération de la Commune de Grésy-sur-Aix du 14 novembre 2025 portant sur la réalisation du projet 
"ANIM’ADOS", 
Vu les délibérations des communes membres de l'ACEJ (Brison-Saint-Innocent, Grésy-sur-Aix, La Biolle, 
Le Montcel, Mouxy, Pugny-Châtenod, Saint-Offenge, Trévignin) autorisant leur participation financière au 
projet, 
Vu la présentation du projet « ANIM’ADOS » et son plan de financement prévisionnel, 
Considérant l'intérêt collectif du projet pour les jeunes du territoire, 
Considérant que le projet "ANIM’ADOS" s’inscrit dans le cadre du renouvellement de la CTG 2026-2029 
et vise à renforcer la coopération intercommunale en matière de politique jeunesse. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE le projet de convention d’offre de concours pour le financement de l’accueil de jour 
des jeunes "ANIM’ADOS", présenté en annexe. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document afférent à sa 
préparation, sa mise en œuvre et son suivi. 

- DIT que les crédits seront inscrits au compte budgétaire 2041412 pour l’exercice 2026. 
 

 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° 2 : Subvention pour l’Association Cantonale Enfance Jeunesse (ACEJ) 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les frais de fluides du Centre de Loisirs « le Revard » 
pour l’année 2025 s’élèvent à 3 273.20 € pour la Commune de Pugny-Châtenod. Il convient donc d’attribuer 
une subvention à l’ACEJ.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

- DECIDE d'allouer à l’ACEJ une subvention de fonctionnement d’un montant de 3 273.20 €. 
- DECIDE de prélever la somme correspondante sur les crédits inscrits à cet effet au chapitre 65, article 

65748  
 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° 3 : Modalités de mise à disposition des salles communales en période électorale. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2144-3, 
Considérant les demandes de mises à disposition de salles municipales en vue d’y tenir des réunions 
politiques, 
Considérant la nécessité d’optimiser les conditions de mise à disposition de ces salles municipales en 
périodes préélectorale et électorale, et de garantir une parfaite égalité de traitement entre les différents 
demandeurs, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

DÉCIDE : 

Article 1 : Pendant la durée de la période préélectorale et électorale qui couvre l’année précédant le premier 
jour du mois d’une élection, tout candidat ou liste déclarés ou ayant déclaré un mandataire financier au titre 
des dispositions du code électoral pourront disposer gratuitement et avec limitation de fréquence de la mise 
à disposition d’une salle municipale. Le prêt de salles est accordé exactement dans les mêmes conditions aux 
différents candidats. 

 Article 2 : Les mises à disposition de salles municipales ne pourront être accordées que si elles sont 
compatibles avec les nécessités liées à l’administration des propriétés communales, au fonctionnement des 
services ou au maintien de l’ordre public. 

Article 3 : Les mises à disposition consenties se feront dans le respect du règlement intérieur de chaque salle 
communale et par la demande par écrit d’une convention 15 jours avant la tenue de la réunion projetée. 

 Les salles concernées sont les suivantes : 

- La salle polyvalente qui pourra être utilisée une fois uniquement pour une réunion publique,  
- La salle d’activités sous la Mairie et la petite salle de la salle polyvalente qui seront destinées aux 

réunions internes des candidats limitées au nombre de 3. 
  

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, par le biais d’un arrêté conformément au Code Général des 
Collectivités Territoriales, à modifier en conséquence les règlements intérieurs desdites salles communales 
et à passer des avenants temporaires correspondants aux conventions de mise à disposition de ces 
équipements conclues avec les utilisateurs. 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

 

DELIBERATION N° 4 : Désaffectation et aliénation d’un chemin rural après enquête  
 

Par délibération en date du 29 novembre 2023, le Conseil Municipal décidait de procéder à l’enquête 
publique préalable à l’aliénation du chemin rural dit des Monnet en vue de sa cession ;  
L’enquête publique s’est déroulée du 28 octobre au 18 novembre 2024 soit pendant 22 jours ;  
Des observations ont été formulées sur le registre par 5 personnes.  
Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable pour l’aliénation de la partie Nord du chemin rural dit 
« des Monnet » d’une surface de 73 m2 et un avis défavorable pour l’aliénation de la partie Sud du chemin 
rural dit « des Monnet » d’une surface de 272 m2.  
 

Les personnes pouvant être intéressées n’ont pas manifesté leur volonté de se regrouper en association 
syndicale autorisée pour se charger de l’entretien dudit chemin.  
 

Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, Le Conseil Municipal  
 

DECIDE 

 

­ DE DESAFFECTER la partie Nord du chemin rural dit « des Monnet » d’une surface de  73 m2 en 
vue de sa cession à Madame Delphine MASSONNAT et Monsieur Renaud GONELLA  

­ DE NE PAS DESAFFECTER la partie Sud du chemin rural dit « des Monnet » d’une surface de 
272 m2  

­ FIXE le prix de vente de la partie Nord du chemin rural dit « des Monnet » d’une surface de   73 m2 
à 2 000 €  

­ DIT que les frais divers induits par cette vente seront à la charge de l’acquéreur.  
­ AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire  

 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

Feuillet n°2026/584 



 

DELIBERATION N°5 :  Motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « distribution 
d’électricité » au sein du bloc communal (communes et groupement) 
 

 

CONSIDÉRANT : 
- Le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa nomination le 9 

septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au Parlement avant 
les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier « le qui fait quoi » dans 
l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan local ;  

- La déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture des assises des départements 
à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre à tous les 
Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaître 
le département comme le « chef de file des réseaux de proximité », en renforçant notamment à ce 
titre son rôle en matière de distribution d’électricité et de gaz, « dans le respect des autres réalisations 
des autres strates de collectivités, bloc communal et régions »  ;  

- Que la distribution d’électricité et de gaz constitue des compétences dévolues au bloc communal 
(communes et intercommunalités) depuis une loi du 15 juin 1906, qui instaure l’acte de naissance 
du service public local en matière de distribution d’énergie ;  

- Que, si à la suite d’une modification de cette loi en 1930 le département s’est vu reconnaître la faculté 
d’exercer la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité, seuls deux 
départements (Loiret et Sarthe) ont décidé en pratique de la mettre en œuvre sur une partie de leur 
territoire, jusqu’à une loi de 2004 qui a mis fin à cette faculté à l’exception des deux départements 
concernés ;  

- Le principe de l’appartenance des réseaux publics de distribution d’électricité et de gaz aux 
communes et à leurs groupements, en leur qualité d’autorités organisatrices de ces réseaux 
conformément aux dispositions prévues aux articles L.322.4 et L.432-4 du code de l’énergie ;  

- Que le produit de la taxe départementale sur l’électricité - créée en même temps que la taxe 
communale par une loi de 1926 et transformée par l’article 54 de la loi de finances pour 2021 en part 
départementale de l’accise sur l’électricité – que perçoivent les départements n’est plus reversé 
aujourd’hui - à une ou deux exceptions près - au syndicat d’énergie pour financer des investissements 
sur les réseaux publics de distribution d’électricité ;  

- La nécessité qu’une partie importante du produit de la taxe communale sur l’électricité soit réinjectée 
sous la forme d’investissements sur ces réseaux et non affectée à d’autres dépenses, de manière à 
éviter une augmentation de la facture des consommateurs via une hausse du TURPE ;      

- L’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité sur le 
territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant par rapport aux 
zones urbaines et éviter ainsi l’apparition de fractures territoriales, pour renforcer la sécurité des 
ouvrages soumis aux changements climatiques (évènements de plus en plus fréquents et intenses qui 
endommagent les réseaux et provoquent des coupures subies par les usagers), ou encore pour adapter 
les réseaux aux enjeux de la transition énergétique en raccordant des installations de production 
d’électricité à l’aide d’énergies renouvelables de plus en plus nombreuses, et plus largement pour 
accompagner l’électrification des usages ;  

- Le rôle majeur que jouent les grands syndicats d’énergie dans la mise en œuvre de la transition 
énergétique pour le compte de leurs membres, comme certains rapports le montrent avec des données 
objectives, notamment ceux d’observations de certaines chambres régionales de comptés ; 
 

ESTIMENT :  
- Que la proposition de reconnaître au département un rôle de chef de file en matière de distribution 

d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc 
communal, est en contradiction avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui entend clarifier 
l’exercice de certaines compétences ;  
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- Qu’il convient au contraire, à travers les grands syndicats intercommunaux de taille départementale 
dont les communes sont membres sur la base du volontariat, de préserver les grandes concessions de 
distribution d’électricité composées de zones à la fois urbaines et rurales réunies au sein d’un même 
espace de solidarité, de proximité et d’efficacité, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles 
fractures territoriales ;      
 

DEMANDENT AU GOUVERNEMENT :  
- De renoncer au projet de faire du département le chef de file des réseaux publics de distribution 

d’électricité et de gaz, sans préciser en quoi cette évolution pourrait consister plus concrètement ;   
- De maintenir la compétence d’autorité organisatrice des réseaux publics de distribution d’électricité 

comme une compétence exclusive du bloc communal (hormis pour les deux départements concernés 
à titre dérogatoire), en conformité avec l'esprit du nouvel acte de décentralisation qui ne doit pas 
remettre en cause une organisation qui fonctionne en ayant fait les preuves de son efficacité ;    

- Pour la distribution de gaz, d’initier un processus de regroupement du pouvoir concédant à l’échelle 
du territoire départemental, comparable à celui adopté pour la distribution d’électricité dans la loi de 
2006 relative au secteur de l’énergie, mené sous l’égide du préfet selon les modalités prévues au IV 
de l’article L.2224-31 du CGCT.   

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- APPROUVE la motion présentée ci-avant. 
 

Ainsi délibéré  11 Pour 

                           1 Abstention 

 

 

DELIBERATION N° 6 : Approbation des modifications statutaires du Syndicat Départemental 
d'Energie de la Savoie (SDES) 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment /es dispositions des articles L5711-1, et L 
5211-17; 

Vu la délibération N°CS 4-3-2025 en date du 5 novembre 2025 par laquelle le comité syndical du Syndicat 
Départemental d'Energies de la Savoie (SDES73) a accepté à l'unanimité la modification des statuts du 
syndicat ; 

Vu le projet de statuts modifies ; 

Considérant que le syndical doit consulter l 'ensemble de ses membres concernant ces modifications, et 
ce, conformément aux dispositions visées ci-dessus, 

 

Le Syndicat Départemental d'Energie de la Savoie (SDES), autorité organisatrice de la distribution 

publique d'électricité a progressivement élargi ses compétences pour répondre aux besoins des 

collectivités. Aujourd'hui le SDES propose un accompagnement technique et financier sur diverses 

missions : l'enfouissement des réseaux secs, la performance énergétique de l'éclairage public, la rénovation 

énergétique du patrimoine bâti, la production d’énergie renouvelable mais aussi la mobilité électrique. 

Les statuts du SDES ont été modifiés pour permettre notamment l'intégration des EPCI et développer de 
nouveaux services a l'intention de ses adhérents. 

Ces statuts modifiés entreront en vigueur à compter de la publication de l'arrêté préfectoral portant 
modification statutaire. 
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Apres avoir pris connaissance du projet de statuts, les membres du Conseil Municipal sont invités à 
accepter la modification des statuts proposée par le Syndicat Départemental d'Energies de la Savoie. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

­ ACCEPTE la modification des statuts proposée par le Syndicat Départemental d'Energies de la 
Savoie. 

 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 
 

DÉLIBÉRATION N°7 : Garantie avec contrat de prêt en annexe  

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L 2252-1 et 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'article 2305 du code civil ; 

Vu le contrat de prêt n° 181924 en annexe signé entre OPAC SAVOIE, ci-après l’emprunteur et la 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS ; 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Commune de Pugny-Châtenod accorde sa garantie à hauteur de 50 
% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 290 669 euros souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 181924 constitué de 3 lignes du prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 

145 334,50 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.  

Ainsi délibéré l’unanimité 

 

DELIBERATION N°8 : Protection Sociale Complémentaire – Adhésion à la convention de 

participation sur le risque « Santé » proposée par le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Savoie 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique a notamment institué, à compter du 1er janvier 2026, une participation financière obligatoire des 

employeurs publics à des contrats d’assurance (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents sur le risque « Santé ». Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 fixe le montant 

minimal de cette participation financière à 15 € par mois et par agent, à compter du 1er janvier 2026. 
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Conformément à l’article L. 827-7 du code général de la fonction publique, les centres de gestion ont 

l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des 
conventions de participation destinées à couvrir leurs agents en matière de protection sociale complémentaire 

sur ce risque « Santé ». L’adhésion des employeurs territoriaux à ces conventions demeure facultative. 
 

La protection sociale complémentaire sur le risque « Santé » permet d’apporter une couverture aux agents 
en matière de frais d’hospitalisation, d’achat de médicaments, de consultations médicales, de frais de 
prothèses ou d’appareillage. 
 

Le Cdg73 a lancé une procédure de mise en concurrence pour le compte des employeurs territoriaux de la 

Savoie, afin de souscrire une convention de participation sur le risque « Santé ». Monsieur le Maire rappelle 

que par délibération N°5 du 26 mars 2025 la présente assemblée a donné mandat au Cdg73 afin de participer 

à cette procédure.  

 

A l’issue de cette consultation, le Cdg73 a retenu l’offre la plus avantageuse, présentée par la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) et Relyens SPS. La convention de participation correspondante est conclue 

pour une durée de six ans, soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2031. 

 

Ainsi, le dispositif proposé permet aux agents de souscrire des garanties qualitatives et couvrantes à des tarifs 

attractifs. Trois formules de couverture sont proposées au choix des agents : une formule de base « panier de 

soins » qui correspond au « 100% santé », une formule « renforcée » et une formule « supérieure ».  

Cette convention de participation est destinée à couvrir les agents actifs, fonctionnaires ou agents 

contractuels de droit public et de droit privé, les retraités ainsi que les ayants-droits. La tarification est adaptée 

par tranche d’âge pour les actifs.  
L’employeur doit également définir le montant de participation financière accordée à chaque agent actif qui 
choisira d’adhérer au contrat proposé par la MNT en application de la convention de participation signée 
avec le Cdg73.  

 

L’adhésion des agents n’est pas obligatoire. Néanmoins, à compter du 1er janvier 2026, les agents qui ne 
souscriront pas au contrat proposé par la MNT dans le cadre de la convention de participation ne pourront 

pas percevoir de participation de leur employeur, y compris dans le cadre d’un contrat individuel labellisé.  
 

Enfin, dans le cadre de ce dispositif, il convient que l’employeur signe avec le Cdg73 la convention 
d’adhésion à la convention de participation sur le risque « Santé ». A ce titre, il est rappelé que cette mission 

est déployée par le Cdg73 dans le cadre de la cotisation additionnelle dont les collectivités et établissements 

publics affiliés s’acquittent déjà. Par conséquent, l’adhésion à cette convention de participation ne générera 

aucun frais de prestation supplémentaire. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

  

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-1 et suivants ; 

VU le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

VU l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique, 

 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

VU la délibération N° 5 du Conseil Municipal en date du 26 mars 2025 portant mandatement du Centre de 

gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie afin de conclure une convention de participation 

sur le risque « Santé » 

VU la délibération du conseil d’administration du Cdg73 n°43-2025 en date du 8 juillet 2025 portant 

attribution de la consultation relative à la conclusion et à l’exécution d’une convention de participation sur 
le risque « Santé » (2026-2031), 

VU la délibération du conseil d’administration du Cdg73 n°44-2025 en date du 8 juillet 2025 relative à la 

convention d’adhésion des collectivités et établissements publics à la convention de participation pour la 
couverture du risque « Santé » (2026-2031). 

VU la convention d’adhésion entre la collectivité et le Cdg73, 
VU l’avis du comité social territorial du 27 novembre 2025, 
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Considérant l’intérêt pour la Commune d’adhérer à la convention de participation pour ses agents, 
  

­ DECIDE d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » proposée par le Centre 
de gestion de la Savoie, à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2031. 

­ APPROUVE la convention d’adhésion à la convention de participation sur le risque « Santé » à 

intervenir entre la collectivité et le Cdg73. 

­ ACCORDE sa participation financière aux agents fonctionnaires, ou agents contractuels de droit 

public et de droit privé en activité, ayant adhéré à la convention de participation sur le risque 

« Santé » du Cdg73. 

 

Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement aux cotisations 

résultant de la convention de participation conclue entre le Cdg73 et la Mutuelle Nationale Territoriale. 

 

­ FIXE pour le risque « Santé », le montant unitaire de participation comme suit :15 euros par agent 

et par mois. La participation sera versée directement à l’agent. 
­ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention de 

participation et à son exécution. 

 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

 

DELIBERATION N°9 : Autorisations Spéciales d'Absence pour évènements familiaux 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;  
Vu la loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des travailleurs et l'accompagnement des 
familles après le décès d'un enfant ; 
Vu la circulaire ministérielle du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d’absence pouvant être accordées 
pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde ; 
Vu la circulaire FP/4 no 1864 du 9 août 1995 relative au congé de maternité ou d'adoption et autorisations 
d'absence liées à la naissance ; 
Vu la circulaire FP/7 n° 002974 du 7 mai 2001 relative aux autorisations d'absence et au pacte de solidarité  
Vu la circulaire n° 1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d'absence pouvant être accordées aux 
agents publics pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde ; 
Vu l'avis du Comité social territorial en date du 27 novembre 2025 ; 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 29 octobre 2009 concernant les autorisations d’absence et 
indique qu’il y a lieu de la modifier. Il rappelle également à l’assemblée qu’eu égard aux articles L. 215-1, 

L. 422-1, L. 621-1, L. 622-1, L. 622-2, L. 630-1 du code général de la fonction publique, il appartient aux 

collectivités territoriales de définir, après avis du comité social territorial, la liste des événements ouvrant 

droit à autorisation d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels ainsi que les 

modalités d’application correspondantes. 
Ces autorisations spéciales d’absences peuvent être accordées aux fonctionnaires et aux agents contractuels 
de droit public. 

L’octroi des autorisations d’absence est lié à une nécessité de s’absenter du service. Ainsi, un agent absent 
pour congés annuels par exemple au moment de l’événement, ne peut pas y prétendre. Elles ne sont pas 
récupérables. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’adopter les autorisations d’absence suivantes : 
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Evènement Lien avec l’agent Nombre de jours Référence 

 

 

 

 

Naissance 

 

 

 

 

Enfant 

3 jours ouvrables, au 
choix de l’agent : à compter 
soit du jour de la naissance 
de l’enfant, soit le premier 
jour ouvrable qui suit (hors 
congé paternité : 25 jours 
calendaires fractionnables 
ou 32 jours calendaires en 
cas de naissances 
multiples) 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-6 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 

 

 

Adoption 

 

 

Enfant 

3 jours ouvrables continus 
ou fractionnés, sur 
demande du fonctionnaire 
adoptant, dans les 15 jours 
entourant l’arrivée de 
l’enfant adopté 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-7 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 

 

Mariage/ Pacs 

 

Agent 

 

4 jours ouvrables 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-6 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 

 

Mariage/ Pacs  

 

Enfant 

 

1 jour ouvrable 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-6 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 

 

 

Décès 

 

 

Enfant âgé de plus de 25 ans 

12 jours ouvrables 

+ 8 jours 
complémentaires, 
éventuellement 
fractionnables, à prendre 
dans un délai d’un an 
suivant le décès 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
622-2 

 

 

 

 

 

Décès 

- Si enfant est âgé de moins de 25 
ans 

- Personne âgée de moins de 25 
ans à la charge effective et 
permanente de l’agent 

- Quel que soit l’âge si l'enfant 
décédé était lui-même parent 

 

14 jours ouvrables 

+ 8 jours 
complémentaires, 
éventuellement 
fractionnables, à prendre 
dans un délai d’un an 
suivant le décès 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
622-2 

 

 

Décès 

Conjoint, partenaire lié par un 
pacs, concubin, père, mère beau-
père, belle-mère, frère ou soeur 

 

3 jours ouvrables 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-6 
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Sont considérés comme « jours ouvrables », tous les jours de la semaine sauf le jour de repos hebdomadaire 

(généralement, le dimanche) et les jours fériés non travaillés. 

 

 

 

Evènement Nombre de jours Référence 

 

Don du sang 

A la discrétion de 
l’autorité territoriale 

JO AN (Q) n° 50 du 18 
décembre 1989 Article 
D. 1221-2 du Code de la 
Santé publique 

 

Concours ou examens 
de la fonction publique 

Les jours correspondant 
aux épreuves du 
concours ou de 
l’examen  

Loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 Décret n° 
85-1076 du 9 octobre 
1985 : loi et décret 
abrogés 

 

Rentrée scolaire 

A chaque rentrée 
scolaire, les pères et 
mères de famille qui 

souhaitent accompagner 
leurs enfants 

de la maternelle à la 6ème 
peuvent bénéficier d'une 
autorisation d'absence 

de 2 heures à prendre le 

jour de la rentrée 
scolaire de l'enfant, sous 
réserve que leurs enfants 

soient inscrits dans un 

établissement 
d'enseignement 
préélémentaire, 
élémentaire ou 

secondaire. 

La circulaire n° B7/08-
2168 du 7 août 2008 
relatives aux facilités 
d’horaires 

 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 

Annonce de la 
survenue d’un 
handicap, d’une 
pathologie 
chronique 
nécessitant un 
apprentissage 
thérapeutique ou 
d’un cancer 

(en attente de la 
parution d’un 
décret listant les 
pathologies et les 
modalités 
d’application) 

 

 

 

Enfant 

 

 

 

2 jours ouvrables 

Code général de la 
fonction publique art. L. 
631-6 

art. L. 3142-4 du code du 
travail 
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Dans les conditions suivantes : 

 

Les autorisations d'absence ne constituent pas un droit et il revient aux chefs de service de juger de leur 

opportunité, en tenant compte des nécessités de service. Les journées accordées doivent être prises de 

manière continue. 

 

La demande d’autorisation spéciale d’absence s’effectue auprès de l’autorité territoriale sous forme d’un 
écrit accompagné du ou des justificatifs requis.  

 

La durée de l’autorisation spéciale d’absence peut être majorée d’un délai de route de 48 heures maximum 
laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale pour : les naissances, adoptions, mariages/Pacs (agents et 

enfants) et décès (Conjoint, partenaire lié par un pacs, concubin, père, mère beau-père, belle-mère, frère ou 

sœur) 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

­ Décide d’adopter les modalités d’octroi d’autorisations d’absence aux fonctionnaires et aux agents 
contractuels de droit public de la collectivité (ou établissement) ainsi proposées. 

­ Dit qu’elles prendront effet à compter du 01 janvier 2026 

­ Et qu’il appartiendra à l’autorité territoriale d’accorder les autorisations individuelles en fonction 
des contraintes liées au fonctionnement des services. 

 

Ainsi délibéré à l’unanimité 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que ci-dessus. Ont signé au registre, comprenant les délibérations 

N°01 à 09, le Maire et le secrétaire 

 

 

          

 

 

Fin de séance 21 h 00 

Bruno CROUZEVIALLE 

 

 
 

Maire 

 

Bernard FRANCONY 

 

 

 
 

 

Secrétaire 
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